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Creation d'une Coordination Autochtone Francophone^ 
(CAF). 

Compte tenu des difficultes rencontrees par les peuples autochtones francophones 
pour avoir facilement acces aux informations et rencontres sur les questions •" 
autochtones, il est decide de cr£er une Coordination Autochtone Francophone, au sein du 
Caucus Autochtone. Elle aura pour principal objectif d'ameliorer et de developper la 
communication avec les autochtones francophones et de renforcer leurs liens avec les 
autres autochtones. 

Ses activites seront: 

1. a. De renforcer l'utilisation du francais dans les conferences internationales 
concernant et intdressant les peuples autochtones (sessions officielles, 
evenements paralleles etc.) 

b. D'obtenir de l'ONU 1'accessibility de tous ses document en langue 
francaise en meme temps que ceux dans la langue originale, (sous forme 
imprimee, electronique etc.), conformement a la politique de l'ONU sur les 
langues officielles. 

2. a. De favoriser le d6veloppement de reseaux d'informations autochtones 
francophones, interconnectes. 

b. De demander a chacune des organisations representees dans la coordination 
un resume en quelques lignes de ses objectifs, afin de le faire figurer dans les 
liens du reseau. 

c. D'assurer des relais entre les points focaux du reseau et la base, par le biais 
de journaux, radios, televisions, reunions, rencontres, seminaires de formation 
etc. , dans les diverses langues autochtones. 

3. D'agir aupres des organisations intergouvemementales, des Etats et autres 
organisations internationales (ONG, agences de cooperation etc...) pour qu'ils 
respectent les droits des peuples autochtones. 

4. De cooperer avec le DOCEP et le GITPA (iwgia France) pour les objectifs qui 
leurs sont communs, et avec toute autre organisation partageant les memes 
interets. 

O.N.U. New York, le 19 mai 2004. 
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